
  

FACTURE  N° : CO-300-2024-A  du 13/10/2023 

Mr Jean-Frédéric ARTICHAUT 

EXEMPLE                                                   Président UNC, BOISSY en Brie 

132, avenue Georges Clémenceau 

77860 BOISSY en BRIE 

 

Code 
produit 

Désignation 
Nb 

adhérents 
Taux Montant   

CO-1 Cotisation normale UNC 25 20,00 500,00 € 
CO-2 Cotisation à taux réduit 3 8,00 24,00 € 

        0,00 € 
        0,00 € 

 
Net à payer     524,00 € 

 

Date d’échéance : 30/06/2023 
En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 3 fois le taux d’intérêt légal sera exigible.   (Décret 2009-138 du  9 février 2009) 

 

2 modes de règlement possible : 

 

     -    Par chèque à l’ordre d’UNC-77 (SVP, joindre avec votre règlement, une copie de la facture) à 
envoyer à l’adresse suivante :  

           UNC-77   4, rue des Cinquante  Arpents     77680 ROISSY en Brie 

 

 

- Par virement bancaire suivant le R.I.B. ci-dessous : 

 

 


